
LA GAZETTE MÉDICALE

N. B.-Le Collego des Medecins et Chirurgiens possedo en outre 5 parts do la Ban-
que do Montrea valant au pair ei,0u,0u.

Nous soussignes, auditeurs, dtirnent autorise., par lo President du Collego des Mele-
cins et Chirurgiens, d la P>rovineo de Quebec, certitions av oir ex.imînu un deui tous
les li res lu cuniptus et reçu. entre les iiiim diu etg·btratuur, tes doux becret.ra og
du Tresorier, ut av uir trou-, e le tout coitorme a l'état iliancier ci-dessîîs quo 1ious ter-
tillons correct.
.Montrdl, 8 j udet David Smitih 1 Auditeurs.T. Il. Girouard 1

Les parts a la Banque de Montréal ont une valeur actuelle de
$2,200

M. le Dr E. P. Lachapelle approuve le rapport: le collège se trouve
à avoir cn main une somme de -7,700 ; ce qui montre une augmenta-
tion de récettes sur les exercices précédents, malgré les dépenses
supplémentaires qu'il a fallu faire a l'occasion du bill médical. Il dit
qu'à présent que les fonds commencent à entrer en caisse, il serait
inportant que le collège songeât à se faire accorder le droit de posse-
der un inuneuble. Il faudrait une bâtisse convenable avec grande
salle de reunions, musees, bibliothèques, etc. Il suggère aussi la
publication d'un annutre avec le nont et Padressc de tuus les médecins
licencies de la provnce. Cet annuaire est devenu une nécessité.

Le Dr J. A. Desjardins demande si le collège peut donner le mon-
tant des arrerage3 qui lui sont dus.

Le Dr Dagenais dit qute le régistrateur n'a pas rendu ses comptes;
que le tréorier ne rend compte que des sommes qui lui ont eté remi-
ses par le registrateur.

Le Dr Hart demande s'il y a un rapport des officiers qui rende
compte de l'actif et du passif du collège.

Le Dr Larue dit qu'on peut consulter ses livres.
Le Dr Lanctôt dit que cette question de l'actif et du passif est une

question d'homme d'affaires. Le collège a le droit de savoir au
juste ce qu'il possède et ce qu'il doit. On devrait insérer dans le
nouveau bill les clauses nécessaires pous assurer le fontionnement
financier exact des affaires du Collège. Le régistrateur devrait hâter
le paiement des arrérages : les taxes médicales sont prescrites tous les
trois ans et beaucoup de médecins se prévaudront de cette raison
pour ne pas payer. Il devrait y avoir un tableau annuel donnant le
nom de tous les membres qui sont en règle et frappant d"incapacité
ceux qui n'ont pas payé leur taxe.

L'hon. Dr M arsil dit que si les amendements à la loi sont adoptés,
le prix de la licence sera porté de $20.oo à $5o.oo et que la taxe
annuelle sera abolie, l'intérêt de la somme de S3o.oo, différence du
prix des licences, représentant environ la même somme de $2.oo par
année.
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